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CONVENTION de PARTENARIAT  

 

 
 

ENTRE : 
 

Le Maire d’Ollioules, Robert BENEVENTI,  
 
Madame Julie, MATTEODO, Directrice de l’école privée Sainte Geneviève, 
 
ET : 
 
Monsieur Jean-François SEBASTIA, Président de l’AGEC, chargé de la gestion de l’Association, 
 

Préambule 
 
La commune d’Ollioules a développé un étroit partenariat avec les écoles privées installées sur 
le territoire à savoir : l’externat Saint Joseph et l’école Sainte Geneviève. 
 
S’agissant de l’école Sainte Geneviève, sous contrat simple avec l’état, la nécessité d’un soutien 
spécifique a été consacré depuis de nombreux exercices avec notamment le principe d’une 
aide à la demi-journée en 1987 ou encore la formalisation d’une convention de partenariat en 
1994 et révisée en 2008. 
 
Il convient avec la présente de conforter, organiser et préciser les conditions de maintien et de 
réitération de notre partenariat avec l’école Sainte Geneviève. 
 

ARTICLE 1er - Principe de parité 
 
La commune entend faire prévaloir son principe d’origine tenant à la parité des aides qu’elle 
propose aux établissements privés sis sur la commune pour le niveau primaire (maternelle et 
élémentaire). 
 
Cette parité est mesurée en terme de soutien financier par enfant ollioulais scolarisé dans 
chacun des établissements. 
 

ARTICLE 2 - Constitution du forfait global 
 
Une aide globale est constituée chaque année après actualisation versée pour chaque enfant. 
Cette aide globale est scindée en 3 parts selon le mode de partenariat entre la commune et 
chaque école privée : 
 
 Un forfait communal annuel et trimestriel (fixation annuelle, versement trimestriel) 
 Une aide à la demi-pension 
 Une aide aux séjours en classe de découverte 
 
Ainsi l’aide calculée par enfant (effectif scolarisé) est équivalente par établissement privé. 
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ARTICLE 3 - Forfait annuel et trimestriel 
 
Un forfait annuel est arrêté après actualisation chaque année par délibération du Conseil 
Municipal en septembre.  
 
Cette délibération s’appuie sur les effectifs prévisionnels transmis par la direction de l’école 
Sainte Geneviève pour la rentrée. 
 
A titre d’exemple pour l’année scolaire 2021-2022, ce forfait annuel est de 516 € représentant 
un versement de 172€/trimestre / enfant. 
 

ARTICLE 4 - Versement du forfait communal 
 
Le forfait arrêté en septembre (année n) est versé à raison de : 
 
- 1er trimestre en année n 
- 2ème et 3ème trimestre en année n + 1 
 
Ces mandats sont accompagnés de l’effectif trimestriel transmis par l’école à chaque début de 
trimestre. 
 

ARTICLE 5 - L’aide à la demi-pension : 
 
La ville d’Ollioules s’engage à confirmer son effort en matière de demi-pension à raison d’une 
aide par enfant demi-pensionnaire ollioulais. 
 
Cette aide est versée à la base de pièces justificatives transmises par l’école (facture acquittée 
et liste des gestionnaires) Le paiement est réalisé en production d’un état trimestriel sur le 
même cadencement que le forfait :  
 
- 1er trimestre en année n 
- 2ème trimestre en année n + 1 
 
Ce forfait est éventuellement actualisé par délibération du Conseil Municipal. 
 

ARTICLE 6 - Le soutien aux classes de découvertes : 
 
La commune verse une aide pour les classes de découvertes sous forme de subvention. Cette 
subvention est déterminée chaque année par délibération en septembre dans le cadre du 
calcul de la parité des aides et de la formation du forfait annuel alloué pour chaque enfant 
ollioulais. 
Elle sera versée sur production d’un projet et sur sollicitation de l’aide prévisionnelle arrêtée. 
 

ARTICLE 7 - Comparabilité avec les écoles publiques 
 
Ce principe reste établi étant précisé que les soutiens accordés par la commune ne peuvent 
être proportionnellement supérieurs à ceux consentis aux écoles publiques. 
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ARTICLE 8 - Obligation de l’école : (AGEC) 
 
L’association de gestion de l’école Sainte Geneviève (AGEC) apportera à la commune 
l’ensemble des pièces et états justificatifs nécessaire à la liquidation du forfait (effectifs 
trimestriels transmis par la direction de l’établissement devront mentionner l’adresse de 
résidence sur Ollioules). 
 

ARTICLE 9 - Durée Résiliation 
 
La présente convention intervient en renouvellement de la convention délibérée le 30 mars 
1994. Elle est conclue pour une durée de 1 an renouvelable par tacite reconduction sauf 
dénonciation de l’une ou l’autre des parties, notifiée par Lettre Recommandée avec AR. Cette 
décision ne prendra effet qu’au terme d’un délai de 6 mois. 
 
La résiliation de la convention peut se faire à tout moment d’un commun et libre accord entre 
les parties. 
 
La suppression de contrat passé entre l’école et l’Etat rendrait la présente convention de 
partenariat caduque. 
 

ARTICLE 10 - Représentation 
 
Madame Carine GINZAC est désignée représentant la ville au sein des instances de l’école. 
 
 

Fait à Ollioules, le ………………………..  
 
 

 
Le Maire d’Ollioules 
Robert BENEVENTI 

 
 
 
 
 
 
 

La Directrice de l’école                                                                            Le Président 
     Ste Geneviève                                                                                       de l’AGEC 

               Julie MATTEODO                                                                          Jean-François SEBASTIA 
 
 
 


